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ordres precis, peut-etre ecrits, pour le paquetage. Tout
le monde sait que, tres souvent, meme apres plusieurs
jours de service, on trouve encore des hommes dont la
capote est mal roulee, la gamelle mal bouclee, les cour-
roies du sac de travers, les effets personnels emballes
dans le sac d'une facon desordonnee. C'est ä ces tra-
vaux-lä que se voue le gros de la compagnie, des la
premiere heure du matin. En meme temps, le contrdle
inclividuel commence. Le commandant de compagnie,
les chefs de section et les chefs de groupe, sauf un sous-
officier par section qui reste au cantonnement, se
trouvent sur la place d'exercice, en dehors du village.
Un horaire est etabli d'apres lequel les hommes se
presented individuellement ä leur chef de groupe. II est
avantageux de les faire venir ä environ 10 minutes d'in-
tervalle. II faut que les cadres se tiennent assez pres les
uns des autres pour que le commandant de compagnie
puisse avoir line vue d'ensemble. Les premiers hommes
arrivent, chacun s'annonce ä son caporal. L'inspection
faite par le caporal a pour but de preparer les hommes
ä l'inspection du lieutenant. Le caporal controlera la ma-
niere dont les hommes s'annoncent ainsi que leur position

normale. Dans les troupes portant le fusil, on fait
executer encore un maniement d'arme. Pendant les dix
minutes qui lui restent, le caporal corrige l'homme, lui
fera repeter ce qui est mal fait. Tout ce controle doit
porter moins sur la forme, que sur la volonte et l'ener-
gie que l'homme met dans son travail. C'est lä qu'on
constate si l'homme veut « se donner, corps et äme, ä

sa täche». Comme pendant ces premieres 10 minutes,
les officiers ne sont pas encore occupes ä contröler eux-
memes, ils profiteront de l'occasion pour aider les sous-
officiers et leur montrer ce qu'ils demandent de l'homme.
Apres 10 minutes, chaque homme s'annonce au chef de
section. C'est la que commence le vrai controle. Le
lieutenant, selon le nombre de groupes, n'a que 2 ä 3

minutes par homme. Mais cela suffit pour contröler la
position de garde-ä-vous, la faqon de s'annoncer et de
s'exprimer et le maniement d'arme. L'officier posera
quelques questions personnelles pour faire voir aux vieux
soldats qu'il les connaif encore, et pour apprendre ä
connaitre les nouveaux incorpores. A l'occasion de ce
premier controle il y aura un certain nombre d'hommes,
peut-etre un tiers de l'unite, qui se montrent parfaits.
Iis sont immediatement envoyes aupres du chef de
compagnie (escadron, batterie) qui les controle ä son tour. II
ne doit naturellement pas arriver que des hommes
declares parfaits par un lieutenant, doivent etre renvoyes
par le chef de compagnie. Si ce cas se produit souvent,
le lieutenant est ä blämer pour controle insuffisant. Les
hommes declares parfaits par le chef de compagnie sont
renvoyes au cantonnement ä d'autres travaux, dont nous
parlerons plus tard. Les hommes que le lieutenant ou le
chef de compagnie trouve insuffisants, sont egalement
renvoyes au cantonnement et reqoivent l'ordre de se

presenter une seconde fois, mieux prepares, ä une heure
definie, soit apres que leur groupe a passe I'examen une
premiere fois. Iis peuvent se faire aider par le sous-offi-
cier reste au cantonnement, ou par un des bons
soldats qu'on leur designe. Done, apres le premier triage
de la compagnie, il y aura un second controle de tous
ceux qui n'ont pas donne satisfaction la premiere fois.
Ce controle se fera dans les memes formes que le
premier. On pourra de nouveau eliminer un certain nombre

d'hommes. Cela se repetera peut-etre quatre ou cinq
fois jusqu'ä ce que les derniers puissent etre declares
parfaits. On voit que c'est exactement la methode de
l'exercice d'essai. Un facteur stimulera beaucoup le

zele du Soldat mediocre: le ridicule. II est certain que
les hommes qui doivent se presenter pour la quatrieme
ou cinquieme fois, sont chicanes par leurs camarades,
restes au cantonnement. Ce controle prendra environ
toute la matinee. II est meme possible qu'avec quelques
mauvais elements, il faille le prolonger encore de quelques

heures. Les cadres doivent eventuellement sacri-
fier une partie de leur repos pour atteindre le but. Mais
avec I'energie necessaire, on doit et on peut arriver ä

reprendre en main toute la troupe pendant une seule
matinee. Souvent le commandant d'unite doit se faire
assister par un officier surnumeraire qui, en son nom,
controle une partie des hommes. Mais le cas peut se
presenter aussi ou le chef de compagnie ne peut pas
faire lui-meme I'examen, soit parce que l'effectif de la
troupe est trop eleve, soit que les chefs de section soient
encore trop peu experimentes. Dans ce cas, il placera
tous ses chefs de section ä proximite de lui et surveil-
lera leur controle. II interviendra oü c'est necessaire,
surtout si un officier n'est pas assez rigoureux ou si un
homme a besoin d'etre stimule specialement.

(A suivre.)

Au service de notre armee
Appel du Comite d'action contre Vattribution des economies

du departement militaire ä des objets autres que la
defense nationale et en faveur de I'augmentation des
credits militaires.

Cet appel s'adresse particulierement ä l'Association
suisse des sous-officiers et ä ses sections, ä la Societe
suisse des officiers et ä ses sections, ä l'Association
nationale des soldats suisses, aux amicales de corps de
troupes et ä leurs membres, officiers, sous-officiers-et
soldats de rnilices, qui ne sont pas en service com-
mande.

L'arrete federal d'urgence, actuellement soumis ä la

votation des Chambres, prevoit une reduction de 15 %

sur la solde de tous les officiers, sous-officiers et soldats
de rnilices. Cette reduction est destinee ä couvrir les de-
penses generates de la Confederation et non pas celles
qui sont propres au departement militaire. Elle doit nc-
tamment servir ä maintenir ä un taux eleve les traite-
ments des fonctionnaires federaux, lesquels ne sont re-
duits qu'ä concurrence de 5 %.

Nous n'insisterons pas sur le manque d'equite de

cette mesure: elle pese, sur la maigre solde des citoyens
qui consentent de grands sacrifices pour accomplir leurs
obligations militaires, trois fois plus lourdement que sur
les salaires princiers de ceux dent le devoir se confond
avec la profession. L'explication d'une telle difference
de traitement reside dans le fait que, si les rnilices sont
accoutumees ä ne jamais se plaindre, les fonctionnaires
ont, au contraire, fortement organise la pression
electoral qui assure le maintien des avantages abusifs
attaches ä leur pretendu apanage. L'armee, elle, est tou-
jours restee muette. Si jamais elle rompt le silence, ce ne

sera que guidee par le souci d'un interet superieur aux
egoistes besoins, qui osent s'afficher au grand jour, d'un
interet qui lui sera inspire par son seul patriotisme. Si,

aujeurd'hui, les troupes de rnilices se doivent se
protester, ce ne sera pas pour se defendre contre les sacrifices

qui leur sont demandes, mais parce qu'elles sen-
tircnt que l'interet de notre armee lui-meme est en jeu

et, pour le proteger, elles sont pretes ä consentir des

sacrifices encore. Nous le savons et c'est pourquoi nous

nous adressons aux porte-parole naturels de l'armee —

les societes enumerees au debut de cet appel: le jour est
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venu oü l'armee ne doit plus se taire, oü ceux qui raiment
et qui la composent sont en droit d'intervenir, car leur
intervention sera justifiee par son desinteressement meme.

La situation internationale est plus tendue qu'avant
1914. La Suisse, ayant perdu des la chute de l'Empire
austro-hongrois l'equilibre que lui assurait le voisinage
de quatre grandes puissances, voit sa situation strate-
gique aggravee par le renforcement des frontieres Est
de la Belgique et de la France, dont les fortifications
forment un obstacle que tout adversaire preferera tourner.

Le plan de passage par la Suisse, etudie avant 1914

par l'Etat-major imperial, repris en 1930 par celui de
la Reichswehr, voit, de ce fait, ses chances d'adoption
grandement renforcees. L'ideologie raciste lui donne un
attrait de plus, puisqu'elle lui fournit une « justification »

dans la « mission » de faire rentrer la Suisse allemande
dans le giron germanique. Notre neutralite n'offre plus
les memes garanties qu'avant la Grande Guerre et il a
fallu l'aveuglement des pacifistes ä outrance, helas trop
nombreux chez nous, pour croire, au mepris de l'aver-
tissement contenu dans la Convention de Londres, que les
institutions de Geneve suffiraient ä nous proteger. 11 est
temps que les yeux se dessillent: la Suisse ne peut
compter que sur son armee.

Cette armee, si elle conserve toute sa valeur morale
grace ä ses vieilles traditions militaires et ä la bonne
volonte de ses soldats, n'a depuis longtemps plus bene-
ficie des enseignements de la guerre devolus aux armees
belligerantes. Son materiel n'est pas ä la page et 1'ad-
miration qu'elle suscite, les etrangers la mitigent toujours
par ces mots: «Resultats remarquables... pour une si
courte periode d'instruction! » Notre armee dejä rela-
tivement peu nombreuse, n'est done que relativement
bien-preparee.- La guerre, si-elle-n'est -pas pour demain,
considerons-la comme une eventualite prochaine, en
prevision de laquelle on doit agir et agir vite. Pour cela, il
faut activer la reforme de l'mstruction et de l'organi-
sation, telle qu'elle est preconisee par le Chef d'arme de
1'infanterie, d'autre part, augmenter et moderniser notre
materiel de guerre dans les plus brefs delais.

L'execution de cette reforme, dans la mesure meme
de son urgence, revient ä une question d'argent: ce n'est
qu'autant que le budget militaire aura disponibilites et
credits qu'elle sera rendue possible. Or, le credit de
100 millions prevu pour la reorganisation de notre armee
n'a pas encore ete vote, ne le sera que par tranches et
se repartira ainsi sur plusieurs annees, ce qui retar-dera
d'autant l'oeuvre qu'il est destine ä financer. Dans la
situation actuelle, un retard d'une annee peut etre fatal,
car, une fois les credits votes, on -doit encore compter
avec le delai de mise au point du materiel et d'instruction
des troupes et de jeunes classes selon le nouveau
reglement.

On en conclut que -seule une augmentation rapide du
budget militaire peut nous permettre de considerer de
sang-froid l'eventualite d'une guerre. Ceci etabli, trois
questions se posent: Est-il normal que les economies
Que, soit par meilleure gestion, soit par reduction des
soldes, le departement militaire realise, servent ä couvrir
les depenses d'autres departements? Est-il sage que la
•defense nationale, une des principales fonctions du gou:-
vernement federal, n'emarge au budget general que pour
une part restreinte, alors que d'autres postes, peu jus-
tifiables sur la base de la Constitution, sont plus privile-
gies et que les traitements des fonctionnaires restent
trop eleves? Est-il prudent que, sachant une reorganisation

pressante, on tarde ä en fournir les moyens financiers

aux autorites militaires? Non! II n'est ni prudent,

ni sage, ni normal! Pas normal d'o-bliger le departement
militaire, qui ne dispose dejä que de credits insuffisants,
ä s-e defaire des economies qu'il realise, au lieu de les
consacrer ä des acquisitions extraordinaires de materiel.
Pas sage, en regard de l'augmentation du materiel et de
son coüt plus eleve, de ne consacrer, comme en 1905,
qu'un sixieme du budget general ä l'armee et de laisser
le budget federal se volatiliser en subventions de toute
sorte. Pas prudent de se preparer ä procurer un milliard
aux C.F.F., dont la valeur court ä une depreciation totale
et de tarder ä verser ä l'armee 100 millions qui ne sont
qu'une prime d'assurance modique comparee ä tons les
biens, materiels et moraux, dont l'existence repose sur la
bonne preparation de nos troupes.

Celles-ci doivent done protester contre les mesures
financieres que l'on projette. Elles le doivent dans leur
propre interet, car il importe que, le jour oü elles auraient
ä combattre, elles soient aussi bien armees que leurs
adversaires. Elles le doivent dans l'interet de l'armee
dont il faut maintenir l'utile et glorieux prestige. Elles le
doivent dans l'interet du pays qui est de pouvoir compter
sur son armee.

En consequence, le Comite d'action soussigne de-
mande aux societes ä qui s'adresse cet appel de lui pre-
ter leur appui aux fins suivantes:

a) Presenter au Conseil federal une protestation
contre la reduction des soldes, ä moins que l'economie
ainsi realisee ne soit maintenue au credit du departement
militaire.

b) Au cas oü satisfaction serait donnee ä cette
protestation, engager tous leurs membres et les milices en
general ä consentir une reduction de leur solde, su-
perieure ä celle envisagee par l'arrete federal et formant
avec cette derniere une reduction globale de 20 % pour
les soldats, 25 % pour les sou:s-officiers et 30 % pour les
officiers; l'economie ainsi realisee serait integralement
consacre-e ä l'achat de materiel de guerre.

c) Eventuellement fonder une Ligue ou Alliance de
societes militaires portant le nom de «Au service de
l'armee » et poursuivant des buts comme la defense des
droits de notre armee, 1'etude des moyens permettant
de hater sa reorganisation, la propagande en faveur du
vote de credits militaires, la reunion, par tous les moyens,
de capitaux prives ä remettre au departement militaire,
sous forme de dons ou prets gratuits, et destines ä
accelerer l'acquisition urgente de materiel.

L'action ulterieure du Comite d'action dependra des
appuis qu'il aura obtenus. Si le Conseil federal lui oppose
une fin de non-recevoir, il se reserve de lancer une
petition ou une initiative, n'oubliant pas qu'en tout soldat
suisse co-existe aussi un citoyen.

Pour le Comite d'action:
Faure.

Petites nouvelles
Conformement ä son projet de rearmer le landsturm, le

Conseil Federal a pris, en date du 2 septembre, l'arrete sui-
vant:

Des la fin de 1933, les militaires portant fusil qui passent
dans le landsturm gardent le fusil modele 1896/1911 ou 1911
qui est en leur possession.

Les militaires armes du mousqueton modele 1911 ou 1931
recoivent le fusil 1896/1911 ou 1911.

Au cours de l'annde 1924, les militaires des classes du
landsturm de 1887 ä 1892 echangeront le fusil modele 1889 et
le mousqueton 1911 contre le fusil 1896/1911 ou 1911.

La classe de 1886 ne sera pas rearmde dans le courant de
1934. Les militaires qui la composent seront, ä leur liberation
du service, traites conformement aux prescriptions actuellement
en vigueur.

Les militaires des classes 1887 ä 1892 qui ont obtenu d'une
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